
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_007
OBJET : Tarif des distributeurs des articles de natation

Exposé

Un « Contrat d’exploitation de distributeur» a été signé avec SAS TOP SEC EQUIPEMENT,
dont  le  siège  social  est  au  19  rue  de  la  baignade  94  400  Vitry-Sur-Seine  sous  le
n° 840 314 652 pour  occuper un espace du domaine public  au sein du centre aquatique
Océalis et de la piscine des Pieux afin d’y exercer une activité économique (vente d’articles
de natation dans un distributeur) moyennant le paiement d’une redevance. 

Ces contrats sont arrivés à leur terme en août 2022 et il est nécessaire de procéder à un
appel à manifestation d’intérêt pour leur renouvellement.

Les équipements étant installés au sein des équipements aquatiques, il parait souhaitable de
maintenir  un  service  d’articles  de  natation  sur  les  piscines,  à  destination  des  usagers
pendant  la  période d’appel  à candidature.  Une prolongation de la  convention temporaire
d’occupation du domaine public  sera signée afin  d’assurer  la  continuité du service dans
l’attente  de la  mise en place  de la  procédure d’appel  à  manifestation  d’intérêt  et  de la
désignation du lauréat. 

Il est proposé que le montant de la redevance d’occupation du domaine public versé à la
Communauté d’Agglomération du Cotentin soit égal à la rétrocession de 5% des bénéfices
perçues par la société TOP SEC EQUIPEMENT pour l’exploitation du distributeur installé
dans les équipements aquatiques. 

Délibération

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 0 - Abstentions : 5) pour :

- Fixer la redevance annuelle versée par Topsec à la Communauté d’Agglomération du
Cotentin à 5% des bénéfices réalisés sur chacun des distributeurs installés dans les
piscines, 

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Estelle HAMEL
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